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MEMORANDUM À: Tous les Chefs des pompiers de l’Ontario 
  
DE: John McBeth 
 Commissaire des incendies intérimaire 
  
DATE: 3 février 2026 
  
SUJET:  Modèle pour les ordonnances de pénalités administratives 

 
 
Le 1er janvier 2026, le Règlement de l'Ontario 260/25: Pénalités administratives pris en vertu 
de la Loi de 1997 sur la prévention et la protection contre les incendies (FPPA) est entré en 
vigueur. 
 
Les municipalités ont maintenant la possibilité d'utiliser les pénalités administratives (PA) 
comme un outil d'application progressif qui peut être appliqué à toute personne, y compris les 
locataires, les propriétaires et les sociétés, qui contrevient la FPPA. 
 
L'annexe 1 du règlement établit les provisions du Code de prévention des incendies de l'Ontario 
qui sont sujets à une AP. Le règlement établit qui peut émettre une AP, les exigences en 
matière de processus d'examen municipal, un système d'amendes à plusieurs niveaux et les 
informations qui doivent être recueillies quand une AP est émise. 
 
Pour soutenir les services d'incendie et les municipalités lors de la mise en œuvre du règlement 
O. Reg. 260/25, un modèle pour les ordonnances d'AP a été développé et est inclus dans cette 
correspondance. Ce modèle incorpore les informations requises par le règlement pour les 
ordonnances d'AP. Les services d'incendie sont encouragés à utiliser ce modèle comme guide et 
à l'adapter pour répondre aux besoins locaux ou à l'utiliser comme ressource pour raffiner tout 
modèle d'ordonnance existant utilisé pour les AP. 
 
Sincèrement, 

 

John McBeth 
Commissaire des incendies intérimaire 
 
 
c: Mario Di Tommaso, O.O.M. 
Sous-ministre, Sécurité Communautaire 

https://www.ontario.ca/lois/reglement/250260
https://www.ontario.ca/lois/loi/97f04
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